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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation 
de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
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2019.09/135 

EDUCATION JEUNESSE – BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE AUTOMOBILE - PROJET DEFINITIF – 
ADOPTION – AUTORISATION 

 
Monsieur Alexandre MORA, Conseiller municipal délégué. Le permis de conduire constitue 

aujourd’hui un atout incontestable pour l’emploi ou la formation des jeunes. Son obtention contribue, 

en outre, à la lutte contre l’insécurité routière qui constitue la première cause de mortalité des jeunes 

de moins de 25 ans. Aussi, l’engagement d’un jeune dans un projet bénévole lui offre l’opportunité 

d’une expérience à valoriser dans son parcours de formation et/ou professionnel. Néanmoins, elle 

nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée de toutes les familles. Pour favoriser l’accès 

des jeunes au permis de conduire, la ville de Montivilliers a donc décidé de mettre en place le dispositif 

de la « bourse au permis de conduire » qui a fait l’objet au niveau national d’un partenariat entre 

l’Association des Maires de France (AMF) et le ministère de l’écologie, du développement et de 

l’aménagement durable en 2007. La « Bourse au permis de conduire reprend la finalité et les principes 

déjà existants dans « Mouv’ ta ville ». Ce dispositif utilise aussi les moyens financiers qui étaient 

dévolus à cette action qui montraient des signes d’essoufflements depuis 2 ans. 

Le montant de la bourse au permis de conduire est de 300 € dans la limite de 10 bourses par an versées 

à l’auto-école choisie par le bénéficiaire en contrepartie d’une action bénévole à caractère social ou 

humanitaire de 20 h au sein d’une association montivillonne en priorité et/ou du territoire 

communautaire Le Havre Seine Métropole. Ces modalités seront explicitées dans deux documents 

distincts : la charte signée entre la Ville de Montivilliers, le bénéficiaire et l’association choisie par ce 

dernier afin d’engager les différentes parties dans le projet. Aussi, une convention sera signée entre la 

Ville de Montivilliers et l’auto-école choisie par le bénéficiaire afin de fixer les engagements financiers.  

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29, 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

 

CONSIDERANT 

 Que l’obtention du permis de conduire nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée 
de toutes les familles, alors même qu’il constitue aujourd’hui un atout incontestable pour l’emploi 
ou la formation des jeunes, que la pertinence de la menée d’un projet associatif est un atout pour 
l’employabilité des jeunes, 

 

Sa commission municipale n°4, Affaires scolaires, Petite Enfance et Restauration municipale, Sports 

et Jeunesse réunie le 5 septembre 2019, consultée ; 

VU le rapport du conseiller municipal délégué, chargé de la Jeunesse ; 

  



Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’approuver les modalités techniques et financières d’attribution de la bourse au permis de 
conduire automobile versée directement à/aux auto-école(s) dispensatrice(s) de la formation. 

 

 De fixer le montant de cette bourse à 300 € pour 10 candidats maximum en contrepartie de 20 h 
d’action sociale ou humanitaire bénévole au sein d’une association montivillonne en priorité et/ou 
du territoire communautaire Le Havre Seine Métropole pour chaque bénéficiaire. 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 422 

Nature et intitulé : 6042 Prestation de service 
Montant de la dépense : 3000 euros 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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